
ACTICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CODE DE BONNES PRATIQUES 

DE MARKETING 



 
 
 
 
 

Introduction  3 

Objectif du Code  3 

Champ d'application  4 

Principes fondamentaux 

1. Consommation responsable  5 

 

2. Orientation du marketing et de la publicité vers les adultes en âge d'acheter de l'alcool  5 
 

3. Message de responsabilité  6 

 

4. Activités dangereuses  6 
 

5. Allégations médicales, thérapeutiques ou relatives aux performances  7 
 

6. Titre alcoométrique  7 

 

7. Contenu social  7 

 

8. Contenu à caractère sexuel  7 

 

9. Politique en matière d'études de consommation  8 
 

10. Innovation et présentation des produits  9 

 

11. Événements promotionnels, distribution d'échantillons et sponsoring  9 

 

12. Marketing électronique, numérique et direct  10 
 

13. Placement de produits  10 

 

14. Octroi de licences et publicité sur le lieu de vente  11 

 

15. Procédures de conformité  11 

 
Coordonnées  13 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

TABLE DES MATIÈRES 



3 
 

  INTRODUCTION  

 

 

Beam Suntory Inc. (« Beam Suntory ») est fier de produire et de commercialiser certaines des meilleures boissons 

alcoolisées au monde dans de nombreux pays. Les modes de production et de consommation varient considérablement d'un 

pays ou d'une région à l'autre, notamment selon les catégories de boissons, qui ont toutes des caractéristiques et une place 

propres dans les cultures locales concernées. Dans cette optique, le code de bonnes pratiques de marketing de Beam 

Suntory (le « Code ») montre notre engagement en faveur de la publicité et du marketing responsables de nos marques. 

En tant que leader mondial des spiritueux haut de gamme, nous offrons à nos clients les clés de la responsabilité au 

travers de notre plateforme drink smart® (www.drinksmart.com). De même, tout le personnel de Beam Suntory doit se 

familiariser avec le présent Code et les principes de drink smart® pour transmettre un message de responsabilité, que ce 

soit dans le cadre de la consommation ou dans nos activités de marketing et de publicité. 

Le marketing responsable de nos produits est au centre de notre objectif commercial. Ce Code explique comment mener 

nos activités de la bonne manière, à savoir celle de Beam Suntory. Au fur et à mesure du développement de nos activités à 

travers le monde, nous continuerons à jouer un rôle de premier plan dans la communication responsable avec les 

consommateurs en appliquant les normes les plus strictes en matière de pratiques de marketing responsables. 

 

  OBJECTIF DU CODE  

 

 

Le but de ce Code est de définir la norme en matière de marketing et de publicité responsables à destination des adultes qui 

sont en âge d'acheter de l'alcool et choisissent de boire. Nos objectifs en matière de vente, de marketing, de promotion et de 

publicité sont de devenir la marque de choix des adultes en âge d'acheter de l'alcool et de fournir des communications 

responsables qui parlent à ces consommateurs. 

Nous prouvons notre engagement de responsabilité en appliquant les normes les plus strictes en matière de marketing de 

marque et en rappelant aux adultes qui sont en âge d'acheter de l'alcool et choisissent d'en consommer, de le faire avec 

respect et modération. 

Dans de nombreux pays, il existe des codes, des lois et des règlements nationaux ou régionaux en matière de publicité et 

de marketing qui sont obligatoires ou entrent dans le cadre de l'autoréglementation. Le présent document a pour but de 

compléter ces codes et exigences locaux, tout en fournissant des normes d'entreprise responsable dans les pays n'ayant 

pas encore adopté de codes et règlements locaux en matière de marketing. 

Notre Code et ses principes fournissent également des conseils aux personnes avec lesquelles nous travaillons, afin de 

garantir une commercialisation et une promotion responsables de nos marques auprès des adultes en âge d'acheter de 

l'alcool. Nous attendons et exigeons également de nos partenaires qu'ils appliquent les normes strictes que nous avons 

établies pour la promotion et la vente de nos marques. 
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  CHAMP D'APPLICATION  

 

 

Le respect de ce Code est obligatoire pour toutes les sociétés de Beam Suntory. 

Il s'applique à toutes nos boissons alcoolisées, y compris celles vendues pour le compte de tiers. Il s'applique à la publicité 

de marque et professionnelle, à la communication avec les consommateurs, à la promotion (sur et hors site), à la 

distribution d'échantillons, au merchandising, aux sites Internet de marque et à la prospection, au matériel de 

publicité sur le lieu de vente, à l'innovation de marque, à la planification et à la recherche en matière de consommation, aux 

relations publiques avec les consommateurs, aux événements, aux activités de sponsoring et au placement de produits. 
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  PRINCIPES FONDAMENTAUX  

 

La publicité et le marketing : 

• doivent s'adresser aux adultes en âge d'acheter de l'alcool ; 

• doivent être conçus pour attirer les adultes en âge d'acheter de l'alcool, et ne jamais s'adresser à ni être destinés à 

attirer principalement les personnes n'ayant pas atteint cet âge ; 

• doivent être placés dans des médias et lieux dont le public devrait raisonnablement être composé d'au moins 70 % 

d'adultes en âge d'acheter de l'alcool. Ce pourcentage peut être plus élevé sur certains marchés (par exemple, aux 

États-Unis où la norme de placement dans les médias est de 75 % d'adultes en âge d'acheter de l'alcool, le total 

annuel atteignant 85 % 

d'adultes en âge d'acheter de l'alcool) ; 

• doivent être licites, décents et honnêtes, conformément aux principes reconnus de concurrence loyale et de 

bonnes pratiques commerciales ; 

• doivent respecter les normes sociales et éthiques en matière de genre et de différences culturelles ; 

• doivent refléter l'engagement de responsabilité sociale de Beam Suntory. 

 

I. Consommation responsable : 
 

La publicité et le marketing : 

• doivent présenter nos marques aux consommateurs de manière responsable ; 

• ne doivent pas encourager une consommation excessive ou irresponsable, ni présenter l'abstinence ou la modération 

de manière négative (cela s'applique à la quantité de boisson alcoolisée consommée ainsi qu'à la manière dont elle 

est présentée) ; 

• ne doivent jamais suggérer l'association de la consommation d'alcool avec des activités violentes, audacieuses, 

dangereuses, indisciplinées ou antisociales ; 

• ne doivent jamais suggérer une association avec des drogues illégales ou la culture de la drogue ; 

• ne doivent pas suggérer, tolérer ou promouvoir l'ébriété ou la consommation excessive d'alcool ; 

• ne doivent pas s'adresser aux femmes enceintes ou essayant de tomber enceintes. 

 

2. Orientation du marketing et de la publicité vers les adultes en âge d'acheter de l'alcool 
 

La publicité et le marketing : 

• doivent s'adresser à, et être conçus pour attirer un public d'adultes en âge d'acheter de l'alcool ; 

• ne doivent pas représenter des enfants ni des objets et des images tels que le père Noël ou des personnages de 

dessin animé, et ne doivent pas être placés ni conçus de manière à attirer principalement les personnes qui ne 

sont pas en âge d'acheter de l'alcool ; 

• ne doivent pas apparaître dans des rubriques de journaux, de magazines ou d'autres publications ou programmes 

susceptibles d'attirer spécifiquement les personnes qui ne sont pas en âge d'acheter de l'alcool (par 

exemple, les pages de bandes dessinées) ; 

• ne doivent pas faire appel à la religion ou à des thèmes religieux ; 

• ne doivent pas associer nos marques avec l'entrée dans, ou un « rite de passage » à, l'âge adulte ; 
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• doivent faire appel, pour les annonces, les supports promotionnels ou la publicité sur 

le lieu de vente, à des acteurs et des mannequins âgés d'au moins 25 ans (et 

semblant raisonnablement être en âge d'acheter de l'alcool), ceci étant justifié par la 

présentation d'une pièce d'identité appropriée ; 

• ne doivent pas utiliser le terme « Spring Break » dans les activités ou le matériel 

promotionnels, ce terme étant synonyme de vacances scolaires de printemps pour les 

personnes qui ne sont pas en âge d'acheter de l'alcool en Amérique du Nord. 

3. Message de responsabilité : 
 

 
La publicité et le marketing : 

• doivent contenir un message de consommation responsable, placé horizontalement 

ainsi que bien lisible et visible pour les consommateurs. 

• L'emplacement et le message peuvent varier selon les supports marketing ; 

ils sont déterminés par la taille et le support de communication. 

• D'autres conseils sont fournis dans les lignes directrices relatives à 

l'exécution de la déclaration de responsabilité sociale sur le portail 

Beam Suntory Stir. 

• La seule exception est lorsque l'objet est si petit que le message 

serait illisible et qu'il n'existe aucune autre alternative créative pour 

l'inclure. 

4. Activités dangereuses : La publicité et le 

marketing peuvent : 

• suggérer ou représenter la consommation d'alcool dans le cadre d'un 

moment de détente ou de fête faisant suite à une activité professionnelle ou 

de loisirs intense, tant que le cadre et la représentation font raisonnablement 

comprendre que l'activité nécessitant vigilance ou coordination est terminée 

(par exemple, une soirée après-ski dans un chalet). 

La publicité et le marketing ne doivent pas : 

• encourager ni tolérer la conduite de véhicules à propulsion mécanique ou 

l'utilisation de machines potentiellement dangereuses sous l'influence de 

l'alcool ; 

• représenter la consommation réelle de nos produits ; 

• montrer la consommation d'alcool dans le cadre d'activités qui peuvent être 

particulièrement dangereuses en cas de consommation d'alcool, telles que la 

natation, la voile, le vélo, le ski ou l'équitation, ou dans le cadre de tout type 

d'activité potentiellement dangereuse nécessitant une grande vigilance. 
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5. Allégations médicales, thérapeutiques ou relatives aux performances : 

 
La publicité et le marketing ne doivent pas : 

• donner l'impression que la consommation d'alcool améliore les facultés mentales ou les performances 

physiques ; 

• suggérer que l'alcool a des vertus médicinales ou thérapeutiques ; 

• attribuer à l'alcool la capacité de prévenir, de soigner ou de guérir une maladie humaine, ni se référer à de telles 

propriétés. 

6. Titre alcoométrique : 
 

 
La publicité et le marketing : 

• ne doivent donner que des informations véridiques sur le titre alcoométrique et ne pas en faire un attribut positif de 

la marque ; 

• ne doivent pas représenter faussement le titre alcoométrique de la marque ; 

• ne doivent pas laisser entendre que la consommation de marques de boissons à faible titre alcoométrique évitera  

l'abus d'alcool ou l'ébriété. 

 

7. Contenu social : 
 

 
La publicité et le marketing peuvent : 

• montrer la consommation d'alcool dans le cadre d'expériences sociales et personnelles responsables. 

La publicité et le marketing ne doivent pas : 

• suggérer que la réussite d'un évènement dépend de la présence ou de la consommation d'alcool ; 

• contenir des allégations selon lesquelles on peut réussir sur le plan social, professionnel, éducatif ou sportif grâce à la 

consommation d'alcool ; 

• donner l'impression que la consommation d'alcool permet de gagner en confiance, en popularité ou en réussite 

sociale. 

8. Contenu à caractère sexuel : 
 

 
La publicité et le marketing peuvent : 

• représenter des personnes en train de se montrer de l'affection, ou semblant influentes ou attirantes, dans un 

cadre social ou romantique. 

La publicité et le marketing ne doivent pas : 

• montrer que la consommation d'alcool améliore l'attirance ou la réussite sexuelle, ni qu'elle est nécessaire à cet 

effet ; 

• représenter la nudité de manière crue ou gratuite, une activité sexuelle explicite ou la promiscuité sexuelle, ni 

contenir des images ou un langage obscène ou indécent ; 

• contenir des mots ou des images pouvant être contraires aux convenances locales ou courantes. 
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9. Politique en matière d'études de consommation : 

• Toutes les études de consommation seront menées uniquement auprès de consommateurs en âge d'acheter de 

l'alcool. Aucun effort ne sera fait pour en savoir plus sur les habitudes, les pratiques, les croyances ou tout autre point de 

vue que les consommateurs avaient sur les marques d'alcool avant d'être en âge de les acheter.  

• Les études de consommation réalisées sur un marché spécifique ne peuvent pas être utilisées pour de la planification 

de marque sur des marchés où l'âge légal d'achat est plus élevé que sur le marché où l'étude a été réalisée, sauf si tous 

les participants à l'étude dépassent l'âge l'égal d'achat sur les deux marchés. 
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10. Innovation et présentation des produits : 

 

• Beam Suntory ne développera pas ses marques, et n'en fera pas la promotion, en tant que 

•  « boissons énergisantes ». 

• Beam Suntory ne fera pas la promotion de ses marques avec des produits 

commercialisés en tant que boissons énergisantes. 

 
 

11. Événements promotionnels, distribution d'échantillons et sponsoring : 

 
Les activités promotionnelles et de sponsoring ne doivent pas encourager 

une consommation irresponsable, excessive ou illégale. 

• Conformément aux autres éléments de ce Code, Beam Suntory veillera à ce que 

ses activités de promotion et de sponsoring : 

- s'adressent aux adultes en âge d'acheter de l'alcool ; 

- fassent appel à du personnel, des mannequins ou des volontaires  

en âge d'acheter de l'alcool ; 

- respectent les normes sociales et éthiques en matière de genre et de 

différences culturelles ; 

- répondent à toutes les exigences légales et réglementaires 

nationales (et locales), y compris les lois sur les collectes de 

fonds caritatives. 

• Plus précisément, les activités de promotion ne peuvent pas encourager : 

- la consommation rapide d'alcool ; 

- la conduite sous l'emprise de l'alcool ; 

- le « binge drinking » ; 

- la consommation d'alcool au-delà des 

recommandations publiques reconnues ; 

- l'ébriété. 

• Aucun article promotionnel ne sera proposé à, et ne devra attirer 

principalement les personnes qui ne sont pas en âge d'acheter de l'alcool. 

• Beam Suntory ne participera à des activités de promotion, de distribution 

d'échantillons et de sponsoring que si au moins 70 % du public attendu 

devrait être en âge d'acheter de l'alcool. Ce pourcentage peut être plus élevé 

sur certains marchés (par exemple, aux États-Unis où la norme est de 75 % 

de personnes en âge d'acheter de l'alcool et même 85 % pour le total 

annuel). 

• Lorsque vous organisez des événements promotionnels ou de 

distribution d'échantillons, suivez ces lignes directrices : 

- Il ne doit être proposé aucun échantillon de boisson alcoolisée aux 

personnes qui ne sont pas en âge d'en acheter. 

- Avant de procéder à la distribution d'échantillons, vous devez avoir obtenu 

toutes les autorisations nécessaires (y compris tout permis, licence et/ou 

approbation réglementaire nécessaire). 

9 
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- Les événements promotionnels et de distribution d'échantillons doivent encourager une consommation et un 

comportement responsables, et dissuader de toute activité qui encouragerait une consommation excessive ou 

abusive. 

- Tout le personnel distribuant les échantillons doit être en âge d'acheter de l'alcool, avoir été informé du Code 

et connaître les lois et réglementations locales ou régionales. 

- Il convient d'envisager de proposer de l'eau (ou des boissons non alcoolisées) et des en-cas légers, si cela est 

autorisé. 

• Pour le sponsoring d'activités qui pourraient être dangereuses après la consommation d’alcool (p. ex. le sport 

automobile), vous devez veiller à ce qu'aucun lien ne soit établi suggérant que la consommation d'alcool est 

appropriée lors de la pratique de telles activités ou qu'elle favorise la réussite dans ce domaine. 

 

12. Marketing électronique, numérique et direct :  
 

 

• Les normes de ce Code s'appliquent à toutes les plateformes de médias, y compris numériques, utilisées pour 

transmettre des communications commerciales faites ou générées par Beam Suntory. Des directives relatives au 

marketing numérique sont accessibles sur le portail Beam Stir. Elles s'appliquent aux propriétés de marketing 

numérique de marque, y compris, mais sans s'y limiter, 

aux sites Internet et pages de marque, aux réseaux sociaux et aux blogs, ainsi qu’aux communications et 

applications mobiles. 

• Compte tenu de l'évolution rapide des médias numériques, il est possible que les politiques décrites ne répondent pas à une 

situation spécifique. Dans ce cas, le processus d'autorisation doit être suivi au sein des services marketing, juridique 

et/ou affaires industrielles. 

13. Placement de produits : 
 

 
On envisagera le placement de produits dans des films, des programmes télévisés ou des clips vidéo : 

• si la production s'adresse à, ou attire principalement, un public adulte ; 

• si elle ne montre pas la consommation d'alcool par des personnes n'ayant pas l'âge légal, la 

consommation excessive d'alcool ou toute autre consommation irresponsable telle que la conduite en état 

d'ébriété ; 

• si elle ne comporte pas de scènes de violence ou d'agression liées à la consommation d'alcool ; 

• si les personnages principaux sont en âge d'acheter de l'alcool. 

• Des exceptions peuvent s'appliquer au cas par cas après évaluation du contenu thématique global. 



 

Le placement de produit ne sera approuvé : 

• qu'après la présentation d'informations suffisantes prouvant que la scène et le cadre spécifiques dans lesquels la ou 

les marques apparaîtront et que le contexte global dans lequel la marque et les personnages consomment de l'alcool 

dans la production sont conformes aux directives de responsabilité sociale énoncées dans ce Code. 

• que si les producteurs et les sociétés cinématographiques ont reçu l'autorisation écrite d'utiliser nos marques. 

Si un script est 

jugé inapproprié, une communication écrite doit être envoyée à la partie concernée pour refuser l'utilisation des 

marques. 

14. Octroi de licences et publicité sur le lieu de vente : 
 

 
Voici des exemples d'articles inappropriés pour la publicité sur le lieu de vente, le merchandising ou 

l'octroi de licences : 

• des supports attirant principalement un public qui n'est pas en âge d'acheter de l'alcool ; 

• des bonbons, à l'exception de chocolats fins ou d'autres confiseries haut de gamme qui sont clairement destinées aux 

adultes ; 

• des accessoires sexuels, comme des préservatifs ; 

• du matériel lié à la drogue ; 

• des armes à feu, couteaux ou objets généralement considérés comme des armes, à l'exception des outils ou des 

articles de coutellerie destinés à un usage culinaire et à des activités sportives pour adultes. 

15. Procédures de conformité : 
 

 

• L'ensemble du personnel de Beam Suntory doit connaître ce Code et se conformer à toutes ses dispositions. 

• Les agences publicitaires, les sociétés d'étude de marché, les acheteurs de médias et autres tiers participant au 

marketing et à la publicité de nos marques doivent recevoir une copie de ce Code et respecter ses dispositions dans 

tout travail qu'elles effectuent pour le compte de Beam Suntory et de ses marques. 

• L'ensemble du personnel de Beam Suntory en charge des supports et activités promotionnels et de marketing doit 

suivre une formation sur la conformité, respecter le présent Code et participer à une formation périodique. 

• Toutes les sociétés régionales doivent établir des procédures et les respecter pour garantir la conformité à la lettre et 

à l'esprit du présent Code, aux lois et réglementations locales, à la législation sur la promotion auprès des 

consommateurs et la protection de la vie privée, aux lois et aux bonnes pratiques relatives à la propriété 

intellectuelle, ainsi qu'aux codes nationaux et régionaux applicables en matière de publicité et de marketing. 

• Le respect du Code est la responsabilité fondamentale de nos directeurs de marché et concerne tous les supports et 

activités publicitaires, promotionnels et de marketing dans les circuits on- et 

off-trade. Il est exigé pour les activités d'innovation de marque, les campagnes de lancement de marque, les relations publiques 

avec les consommateurs et toutes les autres activités de communication de marque. 

11 
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• Les procédures de réclamation en cas de violation présumée du Code sont accessibles sur le site Internet du 

groupe (www.BeamSuntory.com) pour permettre aux parties intéressées d'enregistrer leurs griefs potentiels 

de manière confidentielle. 

• Beam Suntory étudiera ces réclamations puis enregistrera et répondra à leurs auteurs, le cas échéant. 
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Pour en savoir plus sur le Code de bonnes pratiques de marketing de Beam Suntory ou pour toute question 

concernant la responsabilité sociale du groupe, contactez : MarketingCode@beamsuntory.com 
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